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ARTICLE 12

I. - À l’alinéa 3, après le mot :

« habituellement »,

insérer les mots :

« ou exerçant tout ou partie de son activité économique ».

II. - En conséquence, procéder à la même insertion à l'alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de rétablir l’alinéa 3, tel qu’il avait été adopté par l’Assemblée nationale 
en 1ère lecture, permettant de poursuivre une entreprise étrangère pour des faits de corruption et 
trafic d’influence commis à l’étranger dès lors qu’elle exerce une partie de son activité en France.

Il s’agit aussi d’égaler certaines législations étrangères disposant d’une compétence universelle.


